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(54) MOUVEMENT HORLOGER COMPRENANT UN MECANISME D’INDEXATION DE LA POSITION
RELATIVE ENTRE DES ORGANES D’AFFICHAGE DES SECONDES COURANTES ET DES
MINUTES COURANTES

(57) L’invention concerne un mouvement horloger
dans lequel une liaison débrayable, prévue entre des
mobiles d’affichage des minutes courantes et de réfé-
rence des minutes courantes, comprend un mécanisme
d’indexation agencé de manière à définir soixante posi-
tions relatives indexées distinctes entre les mobiles d’af-
fichage (1) et de référence (3) des minutes courantes, le

passage d’une position relative indexée à une autre
impliquant un débrayage temporaire de la liaison dé-
brayable, les mobiles d’affichage (1) et de référence
(3) desminutes courantesoccupant par défaut, lorsqu’un
mécanisme de mise à l’heure (10) est inactif, l’une des
positions relatives indexées.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne unmouvement
horloger comportant:

- un mobile d’affichage des secondes courantes,
- un mobile d’affichage des minutes courantes,
- une base de temps et au moins un organe moteur

agencés pour assurer l’entrainement des mobiles
d’affichage des secondes courantes et des minutes
courantes,

- un mobile de référence des minutes courantes,
agencé entre l’organe moteur et le mobile d’affi-
chage des minutes courantes en étant relié à ce
dernier par l’intermédiaire d’une liaison débrayable,
le mobile de référence des minutes courantes pré-
sentant une liaison cinématiqueavec lemobile d’affi-
chage des secondes courantes de tellemanière que
son orientation angulaire dépende des secondes
courantes,

- un mécanisme de mise à l’heure, inactif par défaut,
agencé pour permettre une correction de l’orienta-
tion angulaire du mobile d’affichage des minutes
courantes, via un débrayage de la liaison dé-
brayable.

[0002] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comportant un tel mouvement horlo-
ger ainsi que des organes d’affichage des secondes
courantes et des minutes courantes entrainés, respecti-
vement, par les mobiles d’affichage des secondes cou-
rantes et des minutes courantes.

Etat de la technique

[0003] Beaucoup de mouvements horlogers stan-
dards, qu’ils soient mécaniques ou électromécaniques,
présentent les caractéristiques ci-dessus.
[0004] Dans les montres à affichage analogique mé-
canique, lors de la mise à l’heure, les aiguilles des
minutes et des heures courantes sont désolidarisées
de la chaîne cinématique liée au régulateur de la montre
(le rouage de finissage dans une montre mécanique) et
ne sont plus reliées à l’aiguille des secondes courantes.
Le positionnement relatif initial entre, d’une part, les
aiguilles indiquant respectivement les heures et les mi-
nutes courantes et, d’autre part, l’aiguille indiquant les
secondescourantesest perdu.Si cedésalignement n’est
pas perceptible pour un utilisateur au niveau de l’indica-
tion des heures, il peut l’être au niveau de l’indication des
minutes et il peut engendrer une incertitude sur la lecture
du temps indiqué par la montre. Un exemple de ce
problème est illustré sur la Figure 1a. Le positionnement
relatif entre l’aiguille des secondes courantes et celle des
minutescourantesest clairement faux, c’est-à-direque la
position de l’aiguille des minutes courantes en référence

aux graduations des minutes ne correspond pas à l’indi-
cation des secondes courantes puisqu’elle devrait poin-
ter sur une graduation. L’utilisateur ne saurait dire si la
montre indique 10h12 ou 10h13. En fait, avec un tel
désalignement, l’indication des secondes courantes
perd son sens, même pour des montres de haute préci-
sioncapablesde tenir lamarcheavecmoinsde3sec/jour
d’erreur. Lorsque le positionnement relatif des aiguilles
est correct (Figure 1b), il n’y a pas de doute que l’heure
courante affichée correspond à 10h12 et 0 seconde, et la
haute précision d’une montre prend alors tout son sens.
[0005] On connaît un mécanisme dit de « stop se-
conde » ou « arrête-balancier », mis en oeuvre dans
certaines montres mécaniques, qui permet d’arrêter le
rouage de finissage par l’intermédiaire du balancier, et
donc l’aiguille des secondes courantes, pendant la mise
à l’heure, pour pouvoir ajuster l’heure à la seconde près.
Ceci permet aussi à l’utilisateur d’ajuster la position de
l’aiguille indiquant les minutes courantes entre deux
repères de minutes (espacés de 6° sur un cadran tradi-
tionnel) en estimant la proportion angulaire correspon-
dant à l’indication de l’aiguille des secondes courantes.
Pour s’affranchir de cette estimation angulaire, l’utilisa-
teur peut attendre le passage de l’aiguille des secondes
courantes par zéro (indiqué 12 sur la plupart de cadrans),
et aligner soigneusement l’aiguille des minutes couran-
tes sur une graduation desminutes courantes du cadran.
Dans tous les cas, ceci demande un effort particulier de
précision à l’utilisateur.
[0006] Une alternative pour éviter l’incertitude sur la
lecture des minutes courantes peut être d’implémenter
une complication dite de « minute morte » décrite par
exempledans ledocumentEP1772783A1, cette compli-
cation étant liée à la mise en oeuvre d’une force cons-
tante. Le mécanisme correspondant maintient l’aiguille
de minutes arrêtée pendant 60 secondes et la relâche
ensuite pour faire un saut d’uneminute précise. Outre sa
complexité technique, ce type demécanisme rompt avec
l’affichage traditionnel des montres mécaniques, où l’ai-
guille des minutes se déplace de manière continue et
presque imperceptible. Par opposition, une aiguille qui
saute ressemble à un élément électronique, ce qui n’est
pas souhaitable pour la plupart des utilisateurs de mon-
tres mécaniques.
[0007] Par conséquent, il reste intéressant de pouvoir
parvenir à construire un mouvement horloger qui per-
mettrait de faciliter la mise à l’heure des montres à affi-
chage analogique mécanique ayant l’indication des se-
condes courantes, en conservant la cohérence de la
position relative entre l’indicateur desminutes courantes
et l’indicateur des secondes courantes après une opéra-
tion de mise à l’heure.

Divulgation de l’invention

[0008] Un but principal de la présente invention est de
proposer unmouvement horloger, de complexité et d’en-
combrement raisonnables, permettant de maintenir un
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positionnement relatif cohérent entre l’aiguille d’affi-
chage des minutes courantes et l’aiguille d’affichage
des secondes courantes lors de la mise à l’heure, pour
éviter les incohérences d’affichage et les possibles er-
reurs de lecture qui en découleraient sinon, tout en pré-
servant le déplacement traditionnel continu de l’aiguille
des minutes courantes pendant le fonctionnement nor-
mal de la montre.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement unmouvement horloger du type indiqué
plus haut, caractérisé par le fait que la liaison débrayable
comprend un mécanisme d’indexation agencé de ma-
nière à définir des positions relatives indexées distinctes
entre le mobile d’affichage et le mobile de référence des
minutes courantes, le passage d’une position relative
indexée à une autre impliquant un débrayage temporaire
de la liaison débrayable, les mobiles d’affichage et de
référence des minutes courantes occupant par défaut,
lorsque le mécanisme de mise à l’heure est inactif, l’une
des positions relatives indexées.
[0010] Grâce à ces caractéristiques, la position de
l’organe d’affichage des minutes courantes est assurée
d’être cohérente avec la position de l’organe d’affichage
des secondes courantes, même après une opération de
miseà l’heureet, ce, sansqu’un utilisateur n’ait besoin de
fournir un effort particulier. En effet, le positionnement
relatif entre le mobile de référence des minutes couran-
tes et lemobile d’affichagedes secondes courantes n’est
pas modifié pendant les opérations de mise à l’heure, et
la nature particulière de la liaison débrayable entre les
mobiles d’affichage et de référence des minutes couran-
tes selon la présente invention, avec son mécanisme
d’indexation, garantit que le mobile d’affichage des mi-
nutes courantes se repositionne correctement à la fin
d’une opération de mise à l’heure.
[0011] De manière générale, on peut prévoir que le
mécanismed’indexation soit agencédemanière à définir
60*n ou 60/n positions relatives indexées distinctes entre
les mobiles d’affichage et de référence des minutes
courantes, avec n≥1, n étant entier. Demanière préférée,
n peut être choisi comme étant égal à 1.
[0012] De manière préférée, on peut prévoir que le
mécanisme d’indexation comporte un organe cranté et
un organe d’indexation agencé pour coopérer avec l’or-
gane cranté, les organes cranté et d’indexation étant
coaxiaux et susceptibles de présenter un mouvement
de rotation relatif pour permettre à l’organe d’indexation
de passer d’un cran à un autre de l’organe cranté, par
éloignement relatif axial temporaire entre les organes
cranté et d’indexation et/ou par déformation élastique
d’au moins une portion de l’organe d’indexation.
[0013] Par ailleurs, on peut également prévoir, de ma-
nière avantageuse, lorsque les organes cranté et d’inde-
xation sont susceptibles de présenter un éloignement
relatif axial, que le mécanisme d’indexation comprenne
en outre un organe de rappel élastique agencé pour agir
sur l’un et/ou l’autre des organes cranté et d’indexation
de manière à mettre en prise l’organe d’indexation avec

un cran de l’organe cranté.
[0014] Dans ce cas, on peut en outre prévoir que
chacun des organes cranté et d’indexation comprenne
une denture axiale en dents triangulaires destinée à
coopérer avec la denture axiale en dents triangulaires
de l’autre des organes cranté et d’indexation pour définir
les positions relatives indexées.
[0015] De manière générale, on peut préférablement
prévoir que les mobiles d’affichage des minutes couran-
tes et de référence des minutes courantes soient coa-
xiaux.
[0016] Selon une première variante de réalisation pré-
férée, on peut prévoir que l’un des organes cranté et
d’indexation soit solidaire du mobile d’affichage des mi-
nutes courantes, et que l’autre soit solidaire dumobile de
référence des minutes courantes.
[0017] Par ailleurs, selon une deuxième variante de
réalisation préférée, onpeut prévoir que l’un desorganes
cranté et d’indexation présente une liaison cinématique
avec lemobile d’affichage desminutes courantes, et que
l’autre présente une liaison cinématique avec le mobile
de référence des minutes courantes.
[0018] Dans ce cas, on peut en outre avantageuse-
ment prévoir que chacun des organes cranté et d’inde-
xation comporte un pignon agencé en prise avec une
roue correspondante de celui des mobiles d’affichage
des minutes courantes et de référence des minutes
courantes avec lequel il est associé.
[0019] On peut alors prévoir en outre que les pignons
soient dimensionnés et nombrés de manière identique,
et que les roues soient dimensionnées et nombrées de
manière identique.
[0020] Par ailleurs, on peut encore avantageusement
prévoir que le mobile d’affichage des minutes courantes
comprenneunpignondechausséeagencéenprise avec
un mobile d’affichage des heures courantes par l’inter-
médiaire d’une minuterie.
[0021] De manière générale, on peut avantageuse-
ment prévoir que l’organe d’indexation comporte un ou
plusieurs bras dont chacun porte un doigt destiné à
coopérer de manière élastique avec un cran de l’organe
cranté lorsque lemécanismedemise à l’heure est inactif.
[0022] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie du type mentionné plus haut, et dans
laquelle les organesd’affichagedes secondes courantes
et des minutes courantes présentent des positions rela-
tives en référence, respectivement, au mobile d’affi-
chage des secondes courantes et au mobile d’affichage
des minutes courantes, telles que l’organe d’affichage
des minutes courantes indique sensiblement le début
d’une nouvelle minute lorsque l’organe d’affichage des
secondes courantes indique 0.

Brève description des dessins

[0023] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée de modes de réalisation
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préférés qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemple non limitatif et dans lesquels:

- les figures 1a et 1b, déjà mentionnées plus haut,
représentent des vues de face simplifiées de pièces
d’horlogerie, respectivement, selon l’art antérieur et
selon la présente invention,

- la figure 2 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’un détail de construction d’un mouvement
horloger selon l’art antérieur,

- les figures 3 et 4 représentent des diagrammes
schématiques relatifs à la construction de mouve-
ments horlogers, respectivement, selon l’art anté-
rieur et selon la présente invention,

- la figure 5 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’un détail de construction d’un mouvement
horloger selon une première variante d’un mode de
réalisation préféré de la présente invention,

- la figure 6 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’un détail de construction du mouvement
horloger de la figure 5,

- la figure 7 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’un détail de construction d’un mouvement
horloger selon unmode de réalisation alternatif de la
présente invention, et

- les figures 8 et 9 représentent des vues en perspec-
tive simplifiées d’un détail de construction de mou-
vements horlogers, respectivement, selon une deu-
xième et une troisième variante du mode de réalisa-
tion préféré de la présente invention.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0024] Dans la suite du présent exposé, le terme "ai-
guille" doit être interprété de manière générale comme
tout organed’affichagemécanique, destinénotammentà
indiquer les minutes (indicateur de minutes) ou les se-
condes (indicateur de secondes). Ceci peut comprendre
par exemple un disque dans un affichage par disques
tournants, ou d’autres éléments se déplaçant en regard
d’un cadran. Le termeaiguille est utilisé uniquement pour
faciliter la compréhension, car c’est en effet le mode
d’affichage le plus traditionnel, implémenté dans la vaste
majorité des montres à affichage mécanique.
[0025] Bien qu’on fasse référence principalement aux
montres mécaniques, la présente invention est aussi
adaptée à d’autres types de montres, notamment des
montres à quartz, pour autant que l’affichage soit de type
mécanique avec un train d’engrenage liant les secondes
et les minutes. Dans le cadre de la présente invention, la
différence principale à considérer entre unemontre élec-
tromécanique et une montre mécanique est la nature de
l’organe moteur, ce qui ne présente pas d’impact sur la
mise en oeuvre de l’invention.
[0026] Cette invention peut être combinée, ou non,
avec le mécanisme de « stop seconde » comme men-
tionné plus haut. L’invention fonctionne indépendam-
ment du fait que l’aiguille des secondes soit à l’arrêt ou

non pendant une opération demise à l’heure. La fonction
« stop seconde » reste néanmoins avantageuse pour
mettre la montre à l’heure avec une précision à la se-
conde par rapport à un temps de référence.
[0027] La figure 2 représente une vue en perspective
simplifiée d’un détail de construction d’un mouvement
horloger selon l’art antérieur.
[0028] Dans la grande majorité des montres, une
chaussée 1, portant une aiguille (non représentée) indi-
quant lesminutes courantes, est entraînée par unmobile
de centre comprenant un axe 2 portant une roue de
centre 3 (qui fait un tour par heure) grâce à un pincement
(lanternage) assuré par exemple par une tolérance ser-
rée, ou une protubérance interne, de son canon dans
lequel est inséré l’axe 2. Lors de la mise à l’heure, la
chaussée 1 glisse sur l’axe 2 grâce au couple généré par
l’utilisateur au travers du mécanisme de mise à l’heure
10, qui est supérieur au couple assuré par le serrage
chaussée-axe, pour définir une liaison débrayable entre
la chaussée 1 et l’axe 2.
[0029] En alternative, certains mouvements compren-
nent un mobile de grande moyenne en prise avec le
barillet, le mobile de grande moyenne entrainant un
mobile de moyenne dont le pignon est en prise avec
une roued’entrainement renduesolidaire de la chaussée
par une friction pour en assurer l’entrainement. Dans ce
cas également, le couple exercé par un utilisateur lors
d’une opération de mise à l’heure excède le couple de
friction prévu entre la chaussée et la roue d’entraine-
ment, permettant ainsi à la chaussée de glisser dans la
roue d’entrainement et de débrayer la liaison correspon-
dante.
[0030] Le principe de fonctionnement de ces mouve-
ments horlogers est schématisé sur le diagramme de la
figure 3.
[0031] Typiquement, la pièced’horlogerie comporteun
organe moteur 300 entraînant une chaîne cinématique
302 reliée à unmobile d’affichage des secondes couran-
tes 304, cette chaîne cinématique 302 étant dénommée
rouage de finissage dans une montre mécanique. Dans
l’exemple de la figure 2, la roue 3 constitue un élément de
cette chaîne cinématique. L’organe moteur 300, ainsi
que le mobile d’affichage des secondes courantes ont
été omis dans la figure 2 pour faciliter sa compréhension.
Cette même chaîne cinématique 302 entraîne unmobile
d’affichage des minutes courantes 306, ainsi que d’au-
tresmobilesd’affichage308degrandeurs horaires qui lui
sont éventuellement reliés cinématiquement. Le plus
souvent les autres indicateurs de temps associés à
ces mobiles d’affichage supplémentaires 308 compren-
nent uniquement une aiguille horaire, mais aussi possi-
blement une deuxième aiguille d’heures (affichage de
fuseaux horaires supplémentaires) ou un indicateur jour-
nuit, un calendrier, etc.
[0032] La liaison entre la chaîne cinématique 302,
reliée à l’organe moteur 300 (et au mobile d’affichage
des secondes courantes 304), et le mobile d’affichage
des minutes courantes 306 peut glisser de manière
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continue lorsque le mécanisme de mise à l’heure 10 est
activé. Dans l’exemple de la figure 2, ce glissement
intervient doncentre l’axe2, solidaire de la rouedecentre
3, et la chaussée 1. Cette fonction de glissement continu,
ou de débrayage, de la liaison lors de la mise à l’heure,
qui est nécessaire pour permettre d’effectuer la mise à
l’heure de la pièce d’horlogerie, est responsable du dés-
alignement éventuel entre l’aiguille deminutes courantes
et celle de secondes courantes.
[0033] La présente invention résout ce problème par
l’introduction d’un mécanisme assurant préférablement
uniquement soixante positions possibles de l’aiguille
indiquant lesminutes courantes, lors de lamiseà l’heure,
et dont chacune est cohérente avec la position de l’ai-
guille indiquant les secondes courantes.
[0034] Le principe de fonctionnement selon l’invention
est illustré schématiquement sur le diagramme de la
figure 4. L’activation du mécanisme de mise à l’heure
10 permet de décaler le mobile d’affichage des minutes
courantes 306 par rapport à la chaîne cinématique 302
qui assuresonentrainement enmodede fonctionnement
normal (d’indication de l’heure courante) ainsi que les
autres mobiles d’affichage 308 qui lui sont reliés, mais
uniquement par sauts, correspondant chacun, préféra-
blement, à une minute. Il n’y a plus de glissement non-
indexé entre lemobile d’affichagedesminutes courantes
306 et la chaîne cinématique 302 reliée au mobile d’affi-
chage des secondes courantes 304.
[0035] Un mode de réalisation préféré de l’invention
est représenté sur la figure 5, à titre d’exemple illustratif
non limitatif.
[0036] Il n’y a plus de transmission cinématique par
friction entre la chaussée 1 et l’axe 2, mais le principe
d’une liaison débrayable entre un mobile de référence
desminutes courantes (lemobile de centre, avec sa roue
3 et son axe 2, ou la roue d’entrainement dans un
mouvement horloger avec une grande moyenne par
exemple) et le mobile d’affichage desminutes courantes
(la chaussée 1) est toujours présent. Un mécanisme
supplémentaire, d’indexation, introduit entre la roue de
centre 3 et la chaussée 1 remplit cette fonction, en y
ajoutant une fonction d’indexation. Ce mécanisme d’in-
dexation comporte une roue 4, solidaire de la chaussée
1, deux pignons 5 et 6 agencés selon un axe 7, et un
mécanisme de débrayage comprenant un organe cranté
8 et un organe d’indexation 9.
[0037] La figure 6 représente un détail de la construc-
tion de la figure 5. Dans le mécanisme illustré sur les
figures 5 et 6, le débrayage est réalisé par un déplace-
ment axial, suivant l’axe 7 portant les pignons 5 et 6, d’au
moins l’un des deux organes cranté 8 et d’indexation 9.
Dans la variantede réalisation illustrée sur les figures 5et
6, lorsque le mécanisme de mise à l’heure 10 est inactif,
soit lors du fonctionnement normal de la pièce d’horlo-
gerie, un ressort du mécanisme d’indexation est agencé
pour agir sur l’un ou l’autre, voire sur les deux, organes
cranté 8 et d’indexation 9 de manière à en repousser un
en direction de l’autre ou à les repousser l’un en direction

de l’autre, de telle manière qu’ils soient dans une confi-
guration embrayée, comme illustrée sur la figure 5. Selon
cette première variante de réalisation, les organes cranté
8 et d’indexation 9 sont similaires, dans le sens que
chacun d’eux comprend une denture axiale à dents
triangulaires agencée pour coopérer avec la denture à
dents triangulaires de l’autre organe lorsque la liaison est
embrayée. Dans cette configuration et en fonctionne-
ment normal, c’est-à-dire lorsque le mécanisme de mise
à l’heureest inactif, la roue3entraine l’organecranté8en
rotation, par l’intermédiaire du pignon 5, tandis que l’or-
gane cranté 8 est maintenu en appui contre l’organe
d’indexation 9 sous l’effet de l’action qu’il subit du ressort
12.
[0038] Lorsqu’un utilisateur actionne lemécanisme de
mise à l’heure 10, ou de correction, ce dernier agit sur la
chaussée 1, généralement par l’intermédiaire d’une mi-
nuterie 14, pour la faire tourner et déplacer l’organe
indicateur des minutes courantes (non visible). Au cours
decetteopération, la rotationde la chaussée1entraine la
rotation de la roue 4 qui en est solidaire et la rotation du
pignon 6 avec lequel la roue 4 est en prise permanente.
La rotation du pignon 6 entraine la rotation de l’organe
d’indexation 9 dont il est solidaire.
[0039] Au cours de cette opération, la roue 3 reste liée
à la chaîne cinématique d’entrainement et donc asservie
à ses mouvements (régulés par l’échappement, dans le
cas d’un mouvement horloger mécanique typique, à titre
d’exemple illustratif non limitatif). Ainsi, lorsque le couple
appliqué par l’utilisateur et qui parvient au niveau de
l’organe d’indexation 9 dépasse le couple opposé par
l’organe cranté 8 à partir de la force qu’il subit du ressort
12, l’organe d’indexation 9 se met à tourner et repousse
l’organecranté8endirectiondubasde lafiguresur la vue
de la figure 6, du fait du glissement qui survient entre les
deux dentures à dents triangulaires, et en comprimant le
ressort 12. Dans l’exemple illustré sur les figures 5 et 6,
l’organe cranté 8 peut coulisser le long de l’axe 7 en
conservant sa position angulaire grâce à une section non
circulaire de l’axe 7, par exemple de forme carrée, ap-
pairée à un trou central de l’organe cranté 8 de forme
complémentaire.
[0040] Selon la variante de réalisation illustrée, c’est
l’organe cranté 8 qui se déplace en direction du bas des
figures, lorsque le couple issu de la mise à l’heure dé-
passe celui issu du ressort 12. Bien entendu, l’hommedu
métier ne rencontrera pas de difficulté particulière pour
adapter cette construction en fonction de ses propres
besoins, notamment en prévoyant, en alternative ou en
complément, que l’organe d’indexation 9 se déplace en
direction du haut des figures 5 et 6 (en disposant le
ressort 12 ailleurs ou en prévoyant deux ressorts, un
pour chacun des organes concernés).
[0041] Lorsqu’une opération de mise à l’heure est
réalisée, le couple issu de l’action de l’utilisateur sur le
mécanisme de mise à l’heure 10 entraine un déplace-
ment d’un cran au suivant de l’organe d’indexation 9, en
référence au crantage de l’organe cranté 8, et ainsi de
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suite aussi longtemps que l’utilisateur agit sur le méca-
nisme de mise à l’heure 10. Au cours de cette opération,
la chaussée 1 saute d’une position indexée à une autre.
La position et le nombre d’index sont préférablement
calculés de manière à assurer une position indexée de
l’aiguille desminutescourantesparminute.Parexemple,
sur un cadran traditionnel les index doivent assurer des
sauts de l’aiguille indiquant les minutes correspondant à
6° (soit, 1/60 de circonférence).
[0042] Ainsi, selon le présent mode de réalisation pré-
féré, on prévoit que la roue 4 puisse occuper soixante
positions relatives indexées différentes en référence à la
roue 3, de telle manière que l’organe d’affichage des
minutes courantes porté par la chaussée 1 puisse occu-
per soixante positions différentes en regard du cadran
correspondant.
[0043] Bien entendu, on peut prévoir, de manière plus
générale, que le nombre de positions relatives indexées
distinctes soit de 60*n ou de 60/n, avec n≥1, n étant
entier. Si un nombre de positions relatives indexées de
soixante est préféré (donc n=1), il peut s’avérer utile dans
certains cas d’avoir par exemple cent-vingt positions
relatives indexées distinctes pour pouvoir effectuer une
correction de la position de l’organe d’affichage des
minutes courantes par pas de trente secondes.
[0044] Onnotera que les différentes positions relatives
indexées ne sont pas nécessairement distinguables au
niveau des roues 3 et 4, elles-mêmes, mais elles le sont
au niveau de l’organe d’affichage desminutes courantes
une fois qu’il est rendu solidaire de la chaussée 1.
[0045] Selon lemode de réalisation préféré illustré ici à
titre non limitatif, on prévoit avantageusement que les
roues 3, 4 soient dimensionnées et nombrées de ma-
nière identique. De même, les pignons 5, 6 sont dimen-
sionnés et nombrés de manière identique. Dans ce cas,
de la même manière que dans un mouvement tradition-
nel commecelui illustré à la figure2, la chaussée1 tourne
à la même vitesse angulaire que la roue de centre 3
pendant le fonctionnement normal de la montre. Ceci
évite un glissement entre la chaussée 1 et l’axe 2, qui
entraînerait une contrainte non-nécessaire et une perte
d’énergie dans le mouvement.
[0046] Par ailleurs, il faut s’assurer que la chaussée 1
puisse tourner avec une moindre résistance sur l’axe 2
pour ne pas opposer de résistance au mécanisme d’in-
dexation. Pour cela, il faut éviter que son lanternage soit
trop serré sur l’axe 2. En fait, le lanternage n’a plus de
raison d’être selon la présente invention, la chaussée 1
étant solidaire de la roue4, par laquelle sonentrainement
est réalisé.
[0047] En alternative, on peut même prévoir que la
chaussée 1 soit montée en étant libre de pivoter sur un
tenon spécifique, qui pourrait par exemple être prévu sur
la platine du mouvement horloger, indépendamment de
l’axe 2. De manière similaire, l’axe 2 pourrait être rem-
placé par un tenon fixe pour assurer le pivotement de la
roue 3. Dans la mesure où l’axe 2 n’assure plus la
fonction d’entrainement de la chaussée (via le lanter-

nage), il n’a plus nécessairement besoin de pivoter avec
la roue 3.
[0048] Bien entendu, l’homme du métier pourra déci-
der d’adapter le présent enseignement en fonction de
sespropresbesoins, notamment de changer les rapports
d’engrenages et de faire tourner la roue 4 à une vitesse
angulaire différente de celle de la roue 3. Dans ce cas,
l’homme du métier ne rencontrera pas de difficulté parti-
culière pour modifier d’autres éléments de la chaîne
cinématique pour tenir compte de cette différence et
arranger la liaison débrayable pour que l’aiguille de mi-
nutes courantes tourne in fineà raisonde un tour complet
toutes les 60 minutes. Il reste toutefois plus avantageux
d’utiliser des roues 3 et 4 de même diamètre et deux
pignons 5 et 6 de même diamètre aussi, pour éviter une
complexification inutile du système et faciliter son inté-
gration dans des mouvements horlogers traditionnels.
[0049] De manière générale, le mécanisme d’indexa-
tion doit être suffisamment précis pour que l’utilisateur
perçoive la position relativedesaiguilles des secondeset
des minutes courantes comme cohérente ce qui exige
une précision estimée à environ +/‑ 0.5°.
[0050] Il peut être délicat d’assurer une indexation
d’une telle résolution (60 index par tour) avec une telle
précision (< +/‑ 0.5°) en l’intégrant dans un espace situé
sous/sur la chaussée, c’est-à-dire de tellemanière que la
liaisondébrayableavecsonmécanismed’indexation soit
agencée demanière coaxiale à la chaussée 1 et à la roue
3, lorsque l’on sait que le diamètre du pignon de la
chaussée 1 peut être aussi petit que 2 mm environ. La
précision quant à la forme des pièces ainsi que leurs
tolérances d’usinage et de montage deviennent alors
délicates à atteindre (3.14 x 2mm / 60= 104micromètres
entre deux crans adjacents, soit d’une position stable à
une autre, +/‑ environ 10 micromètres, toutes erreurs
prises en compte).
[0051] Dans une montre à gousset ou, plus générale-
ment, de grande taille, on pourrait implémenter un mé-
canisme d’indexation suffisamment large pour y définir
soixante positions sans difficulté particulière. Par exem-
ple, avec un diamètre de 20mm, une précision d’environ
100micromètres, toutes erreurs prises en compte, serait
suffisante, ce qui est parfaitement à la portée des mé-
thodes actuelles de fabrication.
[0052] La figure 7 représente une vue en perspective
simplifiée d’un détail de construction d’un mouvement
horloger selon un mode de réalisation alternatif de la
présente invention, dans lequel le mécanisme d’indexa-
tion est coaxial aux mobiles d’affichage et de référence
des minutes courantes.
[0053] Plus précisément, on peut prévoir dans ce cas,
à titre d’exemple illustratif non limitatif, que la chaussée
conventionnelle soit légèrement modifiée pour réaliser
une chaussée 100 portant (solidairement) une roue ad-
ditionnelle 104munied’unedenture sur chant définissant
un organe cranté 108, comprenant ici soixante dents,
destiné à coopérer avec un organe d’indexation 109
solidaire de l’axe 102, lui-même solidaire d’une roue,
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similaire à la roue 3 du mode de réalisation préféré de la
figure 5, agencée en prise permanente avec la chaîne
cinématique d’entrainement du mouvement horloger.
[0054] L’organe d’indexation 109 comporte une plura-
lité de bras élastiques 110 dont chacun porte un doigt 111
à son extrémité libre destiné à coopérer avec la denture
de la roue additionnelle 104 pour définir les positions
relatives indexées distinctes entre les mobiles d’affi-
chage et de référence des minutes courantes. Ainsi,
l’organe d’indexation 109 est représenté ici à distance
de la roueadditionnelle 104pour les besoins de l’exposé,
mais en position de service, les doigts 111 sont position-
nés dans les crans définis par la denture de la roue
additionnelle 104.
[0055] La chaussée 100 est libre de pivoter sur l’axe
102.
[0056] Lors d’une opération de mise à l’heure, la
chaussée 100 est entraînée en rotation par le méca-
nisme de mise à l’heure et les bras élastiques 110 se
déforment pour permettre aux doigts 111 de passer d’un
cran à un autre.
[0057] Bien entendu, l’homme du métier pourra adap-
ter les formesdécritesen fonctiondesespropresbesoins
sans pour autant sortir du cadre de l’invention tel que
défini par le jeu de revendications annexé. Ainsi, par
exemple, il est également possible d’inverser les implan-
tations respectives de l’organe cranté 108 et de l’organe
d’indexation 109 sansmodifier le principe de fonctionne-
ment selon l’invention.
[0058] Oncomprendquepour lesdimensions typiques
d’unmouvement horloger pour une pièce d’horlogerie de
dimensions plus mesurées qu’une montre de poche ou
une horloge, notamment pour une montre-bracelet, la
réalisation d’un tel mécanisme d’indexation, coaxial à la
chaussée 100, est plus complexe. Une difficulté supplé-
mentaire, posée par l’intégration du mécanisme d’inde-
xation directement sous la chaussée, réside dans la
complexification du montage car l’une des pièces du
mécanisme d’indexation doit être solidaire du mobile
de référence des minutes courantes (par exemple, l’axe
du mobile de centre ou la roue d’entrainement montée à
friction sur la chaussée suivant le type de construction
concerné), tandis qu’une autre pièce du mécanisme
d’indexation doit être solidaire de la chaussée, tous
ces composants étant coaxiaux.
[0059] Ainsi, revenant au mode de réalisation préféré
illustré sur la figure 5, on constate qu’il permet avanta-
geusement de simplifier lamise en oeuvre de la présente
invention, plus particulièrement à l’échelle des mouve-
ments horlogers pour montres-bracelets.
[0060] Eneffet, le rapport desdiamètres entre la roue4
et le pignon 6 qui l’engrène permet de contourner la
nécessité de définir 60 index sur une pièce de petite
taille. Ce rapport va définir le nombre de crans nécessai-
res pour avoir les sauts de 6° précisément. Par exemple,
un rapport de 6 imposera des crans sur l’organe cranté 8
tous les 6 x 6°= 36°, soit dix crans en tout. Cette démulti-
plication permet de réduire la contrainte forte imposée

par la précision souhaitée d’environ +/‑ 0.5° sur la posi-
tion indexée de l’aiguille des minutes courantes, car elle
se traduit par la nécessité d’avoir une précision de +/‑3°
(0.5° x 6) sur la position des index.
[0061] La démultiplication et la délocalisation de la
fonction d’indexation comme proposé par la présente
variante de réalisation de l’invention permettent non
seulement de simplifier les contraintes sur les précisions
d’usinage, comme exposé ci-dessus, mais également
sur les jeuxd’engrenageset les conditionsd’assemblage
dans la mesure où tous les composants du mécanisme
d’indexation ne sont plus coaxiaux aux mobiles d’affi-
chage des minutes courantes (la chaussée) et de réfé-
rence des minutes courantes (le mobile de centre ou la
roue d’entrainement montée à friction sur la chaussée).
Selon l’approche la plus simple, il suffit de prévoir, au
centre, une roue supplémentaire (la roue 4) à rendre
solidaire de la chaussée 1 sans complexification de l’axe
2 du mobile de centre. Le reste du mécanisme, soit la
liaison débrayable avec son mécanisme d’indexation,
peut être agencé à distance du centre, en tout endroit
adapté du mouvement horloger.
[0062] La figure 8 représente une vue en perspective
similaire à celle de la figure 6, illustrant un détail de
construction de la liaison débrayable selon une deu-
xième variante du mode de réalisation préféré de la
présente invention.
[0063] L’organe cranté 8 est inchangé ici par rapport à
la première variante de réalisation, mais une nouvelle
construction d’organe d’indexation 19 est prévue en
alternative à celle de la première variante de réalisation.
En effet, l’organe d’indexation 19 comporte plusieurs
bras 20 déformables de manière élastique, et dont cha-
cun porte un doigt 21, à son extrémité libre, destiné à
coopérer avec un cran de l’organe cranté 8 lorsque le
mécanisme de mise à l’heure 10 de l’affichage des mi-
nutes courantes est inactif.
[0064] Par conséquent, le passage d’une position re-
lative indexéeàuneautre, entre lemobile d’affichagedes
minutes courantes et le mobile de référence desminutes
courantes et lorsque le mécanisme de mise à l’heure est
actionné par un utilisateur, est réalisé par le franchisse-
ment d’un sommet de la denture à dents triangulaires de
l’organe cranté 8 par chaque doigt 21 de l’organe d’in-
dexation 19, grâce à la déformation élastique simultanée
de l’ensemble des bras 20. L’organe d’indexation 19
pourra notamment être fabriqué par étampage et décol-
letage ou autre technique d’usinage connue adaptée,
voire éventuellement par une technique de fabrication
additive.
[0065] Un avantage de ce mode de réalisation est son
encombrement réduit suivant la direction axiale de la
liaisondébrayable, étant donnéqu’il n’est pasnécessaire
de prévoir une translation de l’organe d’indexation 19
suivant cette direction comme c’était le cas dans la pre-
mière variante de réalisation.
[0066] La figure 9 représente une vue en perspective
similaire à celle de la figure 6, illustrant un détail de
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construction de la liaison débrayable selon une troisième
variante du mode de réalisation préféré de la présente
invention.
[0067] Selon cette troisième variante de réalisation, le
mode de coopération entre l’organe cranté et l’organe
d’indexation n’est plus axial mais radial. En effet, le
mécanisme d’indexation selon cette variante comprend
unorgane cranté 28présentant la formed’uneétoile, ici à
douze branches (donc avec un rapport d’engrenage de 5
avec la roue 3), solidaire du pignon 5 non représenté sur
la figure 9. L’organe d’indexation 29 comprend quant à
lui, au moins un, ici deux sautoirs 30 dont chacun est
maintenu en appui contre l’étoile par un ressort 31, dans
une configuration embrayée.
[0068] Lorsqu’un utilisateur actionne lemécanisme de
miseà l’heure10, les sautoirs30pivotent ens’opposant à
l’action de leurs ressorts 31 pour passer d’un cran de
l’organe cranté 28 au suivant, et donc pour permettre le
passage du mobile d’affichage des minutes courantes
d’une position relative indexée à la suivante (par rapport
au mobile de référence des minutes courantes), de ma-
nière similaire à ce qui a déjà été décrit en relation avec
les deux premières variantes de réalisation.
[0069] Ainsi, on comprend bien que la construction de
la liaison débrayable selon cette troisième variante de
réalisation présente un encombrement légèrement ré-
duit suivant la direction axiale, au détriment d’une légère
augmentation de l’encombrement dans le plan moyen
des organes cranté 28 et d’indexation 29. Par ailleurs, on
comprend également que chaque ensemble sautoir 30-
ressort 31 remplit une fonction équivalente à celle d’un
bras élastique 20 de la deuxième variante de réalisation.
A ce titre, chaque paire sautoir 30-ressort 31 pourrait
aussi être réalisée en une seule pièce, en alternative,
c’est-à-dire par un sautoir qui serait élastique au lieu
d’être rigide, sans pour autant sortir du cadre de la pré-
sente invention tel que défini par le jeu de revendications
annexé.
[0070] Grâce aux différentes variantes de construction
qui viennent d’être présentées, l’homme du métier
comprend comment il peut construire un mouvement
horloger comprenant un mécanisme d’indexation de la
position relative des organes d’affichage des secondes
courantes et des minutes courantes adapté à ses pro-
pres besoins et contraintes, voire comment il peut mo-
difier un calibre horloger de base existant pour lui adjoin-
dre la fonction selon la présente invention.
[0071] Lamiseenoeuvrede laprésente inventionn’est
pas limitée à certaines caractéristiques particulières tel-
les qu’elles ont été illustrées et décrites. En effet,
l’homme du métier ne rencontrera aucune difficulté par-
ticulière pour adapter le présent enseignement à ses
propres besoins et mettre en oeuvre un mouvement
horloger ne reprenant qu’une partie de ces caractéristi-
ques, soit notamment une liaison débrayable compre-
nant un mécanisme d’indexation agencé de manière à
définir, préférablement, soixante positions relatives in-
dexées distinctes entre des mobiles d’affichage et de

référence desminutes courantes, le passage d’une posi-
tion relative indexéeàuneautre impliquant undébrayage
temporaire de la liaison débrayable, sans pour autant
sortir du cadre de la présente invention tel que défini par
les revendications. On comprend bien d’après le présent
enseignement que, lorsque le mécanisme d’indexation
comprend des organes cranté et d’indexation agencés
pour coopérer l’un avec l’autre, ces organes pourront
prendre de multiples formes, même au-delà des exem-
ples de réalisation illustrés et décrits à titre non limitatif,
sans pour autant sortir du cadre de l’invention tel que
défini par les revendications annexées.

Revendications

1. Mouvement horloger comportant:

- unmobiled’affichagedessecondescourantes,
- un mobile d’affichage des minutes courantes
(1),
- une base de temps et au moins un organe
moteur agencés pour assurer l’entrainement
desdits mobiles d’affichage des secondes cou-
rantes et des minutes courantes (1),
- unmobile de référence desminutes courantes
(3), agencé entre ledit organe moteur et ledit
mobile d’affichage desminutes courantes (1) en
étant relié à ce dernier par l’intermédiaire d’une
liaison débrayable, ledit mobile de référence
des minutes courantes (3) présentant une liai-
son cinématique avec ledit mobile d’affichage
des secondes courantes de telle manière que
son orientation angulaire dépende des secon-
des courantes,
- un mécanisme de mise à l’heure (10), inactif
par défaut, agencé pour permettre une correc-
tion de l’orientation angulaire dudit mobile d’affi-
chage des minutes courantes (1), via un dé-
brayage de ladite liaison débrayable,
caractérisé en ce que ladite liaison débrayable
comprend un mécanisme d’indexation agencé
de manière à définir des positions relatives in-
dexées distinctes entre lesdits mobiles d’affi-
chage (1) et de référence (3) des minutes cou-
rantes, le passage d’une position relative inde-
xée à une autre impliquant un débrayage tem-
poraire de ladite liaison débrayable, lesdits mo-
biles d’affichage (1) et de référence (3) des
minutes courantes occupant par défaut, lorsque
ledit mécanisme demise à l’heure (10) est inac-
tif, l’une desdites positions relatives indexées.

2. Mouvement horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit mécanisme d’indexation
est agencé de manière à définir 60*n ou 60/n posi-
tions relatives indexées distinctes entre lesdits mo-
biles d’affichage (1) et de référence (3) des minutes
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courantes, avec n≥1, n étant entier.

3. Mouvement horloger selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que n=1.

4. Mouvement horloger selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ledit mécanisme d’in-
dexation comporte un organe cranté (8; 28) et un
organe d’indexation (9; 19; 29) agencé pour coopé-
rer avec ledit organe cranté (8; 28), lesdits organes
cranté (8; 28) et d’indexation (9; 19; 29) étant coa-
xiauxet susceptibles deprésenter unmouvement de
rotation relatif pour permettre audit organe d’indexa-
tion (9; 19; 29) de passer d’un cran à un autre dudit
organe cranté (8; 28), par éloignement relatif axial
temporaire entre lesdits organes cranté (8; 28) et
d’indexation (9; 19; 29) et/ou par déformation élas-
tique d’au moins une portion dudit organe d’indexa-
tion (9; 19; 29).

5. Mouvementhorlogerselon la revendication4, lesdits
organes cranté (8) et d’indexation (9) étant suscepti-
bles de présenter un éloignement relatif axial, ca-
ractérisé en ce que ledit mécanisme d’indexation
comprend en outre un organe de rappel élastique
(12) agencé pour agir sur l’un et/ou l’autre desdits
organes cranté (8) et d’indexation (9) de manière à
mettre en prise ledit organe d’indexation (9) avec un
cran dudit organe cranté (8).

6. Mouvement horloger selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que chacun desdits organes cranté
(8) et d’indexation (9) comprendunedentureaxiale à
dents triangulaires destinée à coopérer avec la den-
ture axiale à dents triangulaires de l’autre desdits
organes cranté (8) et d’indexation (9) pour définir
lesdites positions relatives indexées.

7. Mouvement horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que lesdits mobiles
d’affichage des minutes courantes (1) et de réfé-
rence des minutes courantes (3) sont coaxiaux.

8. Mouvement horloger selon les revendications 4 et 7,
caractérisé en ce que l’un desdits organes cranté
(108) et d’indexation (109) est solidaire dudit mobile
d’affichage des minutes courantes (100), et en ce
que l’autre est solidaire dudit mobile de référence
des minutes courantes.

9. Mouvement horloger selon l’une des revendications
4 à 7, caractérisé en ce que l’un desdits organes
cranté (8; 28) et d’indexation (9; 19; 29) présenteune
liaison cinématique avec leditmobile d’affichagedes
minutes courantes (1), et en ce que l’autre présente
une liaison cinématique avec ledit mobile de réfé-
rence des minutes courantes (3).

10. Mouvement horloger selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que chacun desdits organes cranté
(8: 28) et d’indexation (9; 19; 29) comporte unpignon
(5, 6) agencé en prise avec une roue (3, 4) corres-
pondante de celui desdits mobiles d’affichage des
minutes courantes (1) et de référence des minutes
courantes (3) avec lequel il est associé.

11. Mouvement horloger selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que lesdits pignons (5, 6) sont
dimensionnés et nombrés de manière identique, et
en ce que lesdites roues (3, 4) sont dimensionnées
et nombrées de manière identique.

12. Mouvement horloger selon l’une des revendications
4 à 11, caractérisé en ce que ledit organe d’indexa-
tion (19; 29) comporte unouplusieurs bras (20), dont
chacun porte un doigt (21) destiné à coopérer de
manière élastique avec un cran dudit organe cranté
(8; 28) lorsque ledit mécanisme de mise à l’heure
(10) est inactif.

13. Pièce d’horlogerie comportant un mouvement hor-
loger selon l’une des revendications 1 à 12, ainsi
qu’un organe d’affichage des secondes courantes et
un organe d’affichage desminutes courantes entrai-
nés, respectivement, par leditmobile d’affichagedes
secondes courantes et par ledit mobile d’affichage
des minutes courantes (1).

14. Pièce d’horlogerie selon la revendication 13, carac-
térisée en ce que lesdits organes d’affichage des
secondes courantes et des minutes courantes pré-
sentent des positions relatives en référence, respec-
tivement, audit mobile d’affichage des secondes
courantes et audit mobile d’affichage des minutes
courantes (1), telles que ledit organe d’affichage des
minutes courantes indique sensiblement le début
d’une nouvelle minute lorsque ledit organe d’affi-
chage des secondes courantes indique 0.
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